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Journées Justice Morte

Journées Justice Morte

Réuni en assemblée générale extraordinaire, le barreau du Gers qui s’associe aux résolutions du Conseil National des Barreaux, s’oppose au projet de la Loi de
Programmation pour la Justice, tel quel, s’indigne de la déshumanisation de la Justice et la perte pour les justiciables de l’accès au juge, et conteste la méthode du
gouvernement imposant à marche forcée et par une consultation de façade un bouleversement du système judiciaire français, a voté le lundi 26 mars une journée
Justice Morte le vendredi 30 mars 2018.

-Rassemblement à 10h sur les marches du Palais avec les magistrats ainsi que les greffiers.

-Grève des audiences et fermeture des cabinets d’avocats avec cessation d’activité judiciaire et juridique.

-Suspension des consultations au CDAD.

- Suspension des désignations de toute nature par le bâtonnier (Pénal, GAV,Civil ,Disciplinaire, Hospitalisation d’Office)

Une autre Journée Justice Morte aura lieu le mercredi 11 avril avec grève des audiences et fermeture des cabinets d’avocats.

Illustration Pixabay.com

https://lejournaldugers.fr/index.php/article/26303-journees-justice-morte Page 1 sur 1


